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Avenant n° 3 au marché de maîtrise d'oeuvre n° 04/109 
en date du 25 avril 2006 

portant sur la « Construction d'un centre aquatique à Cannes-La Bocca » 

passé avec le Groupement BERTHOMIEU ARCHITECTES / JEAN GUERVILLY / ETHIS / AREST / 
MICHEL RAOUST / JM LAPLACE ET ASSOCIES / TARAVELLA, 

notifié le 10 mai 2006 

Entre : 

La Ville de Cannes, représentée par son Député-Maire, Monsieur Bernard BROCHAND, Chevalier de la 
Légion d'Honneur, représenté lui-même par M. Georges ROUBAUDI, Adjoint Délégué aux Bâtiments, 
Travaux, Voirie, Circulation et Stationnement, dûment habilité aux présentes en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 29 juin 2009, 

d'une part, 

EU 

Le Groupement BERTHOMIEU ARCHITECTES / JEAN GUERVILLY / ETHIS / AREST / MICHEL RAOUST / 
JM LAPLACE ET ASSOCIES / TARAVELLA 

Représenté par Monsieur Jean-Louis BERTHOMIEU, 

d'autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DE L'AVENANT 

Dans le cadre de l'opération de construction du centre aquatique « Pierre de Coubertin », par délibération 
n° 34 du 6 février 2006, le Conseil Municipal a autorisé la passation du marché de maîtrise d'oeuvre pour la 
construction du centre nautique « Pierre de Coubertin » à Cannes - la Bocca, avec le groupement 
BERTHOMIEU / J. GUERVILLY / AREST / ALBINO TARAVELLA / ETHIS / J.M. LAPLACE / RAOUSTE, 
mandataire BERTHOMIEU, pour un forfait initial de rémunération de 3.007.546,31 € T.T.C. pour un coût 
prévisionnel des travaux estimé à 20.455.229,00 € T.T.C. Ce marché, en date du 25 avril 2006 a été notifié 
le 10 mai 2006. 

Au stade actuel d'avancement technique et financier du projet, le programme tel qu'il a été défini à l'issue 
du concours doit être amendé. 
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D'une part le programme a été affiné et des études approfondies ont conduit à optimiser le niveau de 
prestations. 
Le projet initial devait répondre aux exigences de la Fédération Française de Natation pour l'organisation de 
compétitions de haut niveau. Dans le contexte actuel (de restriction budgétaire) et étant donné le peu de 
manifestations sportives de niveau national ou international sur une année (deux manifestations nationales 
maximums par an), il a été décidé de privilégier l'accueil des compétitions régionales nécessitant un niveau 
de performance de l'établissement moins élevé en adéquation avec les contraintes réglementaires 
(réduction de la taille des plages et du nombre des gradins). 

Par ailleurs, il a été également décidé d'optimiser certains équipements techniques tels que le fond mobile 
du bassin au profit d'un fond fixe à hauteur variable, l'espace des vestiaires et les locaux de restauration. 
L'ensemble de ces mesures a permis d'aboutir à des économies dans le respect du programme fonctionnel 
et architectural du projet. 

D'autre part, le report à une phase ultérieure des travaux de construction de la couverture des bassins 
découverts pour lesquels les études de conception ont été achevées pour partie, a conduit à échelonner la 
réalisation de l'opération de la façon suivante : 

> 1 è r e phase : construction du bassin de 50 m et du bassin ludique découvert équipés des locaux annexes 
(vestiaire, administration ) ; 
> 2 è m e phase : construction de la couverture des bassins. 

Ainsi, le montant prévisionnel des travaux fixé au stade de l'APD à 21.165.182 € T.T.C. est ramené à 
18.000.000 € T.T.C, représentant une économie significative de 3.165.182 € T.T.C, soit une diminution de 
14,95 % du montant prévisionnel initial des travaux. 

Compte tenu de l'optimisation du programme et du phasage des travaux, évoqués ci avant, 
il convient de fixer le montant provisoire des travaux à 18.000.000 € T.T.C. 
Ce nouveau montant des travaux se décompose de la manière suivante : 

> 1 è r e phase : 11.362.000 € T.T.C. pour les travaux de construction du bassin de 50m et du bassin ludique 
découvert équipés de locaux annexes (vestiaire, administrations,....); 
> 2 è m e phase : 6.638.000 € T.T.C. pour les travaux de construction de la couverture des bassins. 

Pour ce faire, une reprise des études dont le montant est estimé à 470.000 € T.T.C. doit être envisagée. 

ARTICLE 2 : MONTANT DES HONORAIRES 

Les honoraires du maître d'oeuvre sont calculés en fonction du coût prévisionnel définitif des travaux de 
construction du centre aquatique, désormais arrêté à 18.000.000 € T.T.C 

Au total, ces honoraires sont fixés à la somme de 3.744.205.44 € T.T.C, selon les tableaux de répartition 
annexé au présent avenant. 

La rémunération du maître d'œuvre est ainsi portée de 3.274.205,44 € T.T.C. à 3.744.205,44 € T.T.C y 
compris pour la reprise des études soit une augmentation de 470.000 € T.T.C. du montant initial du contrat, 
représentant une augmentation de 14.35%. 

2 



№ 0 4 / 1 0 9 - A V № 3 

ARTICLE 3 : MODIFICATION du CCAP 

L'article .6-2-1 : APS est supprimé. 

L'article 6-2-2 : Pour l'établissement des documents d'études suivants : APD, PRO et mission 
complémentaires est supprimé et remplacé par : 
6-2-2 Pour I établissement des documents d'études suivants : ESQ, APS, APD, PRO et mission 
complémentaires : 

Les prestations incluses dans les éléments ci-dessus ne peuvent faire l'objet d'un règlement qu'après 
achèvement total de chaque élément et validation par le maitre d'ouvrage (ou validation tacite) telle que le 
précise l'article 7.2.3 du présent CCAP. 
Toutefois ces prestations peuvent être rémunérées avant leur achèvement dans le cas ou leur délai 
d'exécution serait important afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas un mois (art. 
12.13 dernier alinéa du CCAG-PI). Dans le cas, l'état périodique, établi par le maitre d'oeuvre comporte le 
compte rendu d'avancement de l'étude, indique le pourcentage approximatif du délai d'avancement de leur 
exécution ; ce pourcentage, après accord du maître de l'ouvrage, sert de base au calcul du montant de 
l'acompte correspondant. 

L'article 27-1 : Résiliation du fait du Maître de l'ouvrage : est supprimé et remplacé par : 
27-1 Résiliation du fait du Maître de l'ouvrage : Pour la fixation de la somme forfaitaire figurant au crédit du 
maitre d'oeuvre, a titre indemnitaire, le pourcentage prévu au 4° de l'article 36.2 du CCAG-PI est fixé à : 

-pourla phase 1 :15% 
- pour la phase 2: 0% 

ARTICLE 4 : 

Les autres clauses du marché demeurent inchangées. 

Lu et accepté Fait à Cannes, le 
En quatre exemplaires 

Pour le Groupement 
BERTHOMIEU ARCHITECTES / JEAN GUERVILLY / ETHIS / 
AREST / MICHEL RAOUST / JM LAPLACE ET ASSOCIES / 
TARAVELLA, mandataire BERTHOMIEU ARCHITECTES, 

Pour la Ville de CANNES, 

Le Mandataire, 

M. Jean-Louis BERTHOMIEU Georges ROUBAUDI 

3 



VILLE DE C A N N E S 
Direction des Projet 

Service Projets d'Architecture 

Marché № 04/161 

************************************* *********************** 

APPEL D 'OFFRES OUVERT 

PRESTATIONS INTELLECTUELLES POUR 

LA CONSTRUCTION D'UN CENTRE AQUATIQUE 

« PIERRE DE COUBERTIN » 

Lot №1 rcontrôle technique 
Lot №2 xoordonnateur santé prévention sécurité 
Lot №4 :ordonnancement pilotage coordination 

CAHIER DES C L A U S E S PARTICULIERES 

(C.C.P.) 

****************** 

Vu et présenté par le Directeur des Projets 

S . B E C K E R 

Cannes, le 

Accepté 
par l'Entrepreneur soussigné 

Vu, 
Pour le Maire 
L'Adjoint délégué 

G.ROUBAUDI 
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